Un Député élu et cinq candidats en ballottage sommés de prouver leur nationalité haïtienne 
Saint-Louis Fleuriné, victorieux dans la circonscription de La Gonâve, et les cinq compétiteurs, en lice pour le second tour du 21 avril, doivent subir lundi l’examen de la Commission d’Etat sur la Nationalité des Candidats, subitement revenue dans le paysage électoral 
Posté le mercredi 12 avril 2006 

La Commission d’Etat sur la Nationalité des Candidats (CENC), mise sur une voie de garage depuis plus de deux mois, reprend du service soudainement suite à des révélations sur la supposée nationalité étrangère de candidats en lice pour le second tour des législatives, le 21 avril, et même de l’un des deux seuls élus aux législatives du 7 février dernier.

Dans une note de presse rendue publique mercredi à Port-au-Prince, la CENC, présidée par le ministre de la justice et de la sécurité publique, Henri Dorléans, fait injonction au Député fraîchement élu de la circonscription de La Gonâve (Ouest), Saint-Louis Fleuriné, et à cinq candidats en ballottage -un au Sénat et quatre à la Députation- de se présenter au Palais National (siège de la Présidence) lundi prochain à dix heures du matin en vue de clarifier leur situation. Outre l’élu du Parti Fusion des Sociaux-Démocrates, les candidats suivants sont convoqués le même jour : Ultimo Compère de la Plate-Forme Lespwa (Espoir) qui brigue un poste de Sénateur dans le Plateau Central (Centre), Urguintz Louis de l’Action Démocratique pour Bâtir Haïti (ADHEBA) dans la circonscription de Boucan-Carré (Centre), Gluck Théophile à Limonade (Nord) sous la bannière du Mouvement pour la Reconstruction Nationale (MRN), Demond Dorméus du Rassemblement des Démocrates Nationaux Progressistes (RDNP) dans la circonscription de Terre-Neuve (Artibonite) et Audate Antoine du parti Konbit Pou Bati Ayiti (KONBA) qui vise un siège dans la circonscription de Vallière/Carice (Nord-Est).

La commission, présidée par le ministre de la justice et de la sécurité publique, Henri Dorléans, invite les partis respectifs du Député et des candidats à "les encourager à répondre à cette convocation, munis de tous les documents pouvant établir de façon non équivoque leur éligibilité sur la base de la nationalité, conformément à la constitution et à la loi".

En cas de refus de se plier à cette exigence, l’invalidation de mandat et le retrait forcé de candidature seront prononcés, selon les cas, car "ils tomberont sous le coup de l’article 5 du décret du 27 octobre 2005", prévient la commission.

Le Député de La Gonâve, Saint-Louis Fleuriné, a été accusé par ses rivaux malheureux, notamment Ganette Galiotte de l’Alyans Demokratik, d’avoir acquis la nationalité américaine. Quant aux cinq candidats, pris sous les feux croisés des contestations, ils ont aussi été dénoncés pour leur naturalisation présumée en violation de la constitution dont les dispositions sont strictes et sans concession sur la nationalité.

Ce nouveau débat sur une question controversée, qui divise les haïtiens dont beaucoup de parents et alliés sont des émigrés, replace la Commission d’Etat sur la Nationalité des Candidats au centre de l’actualité électorale. Attaquée sur sa légitimité et sa partialité, la CENC avait recommandé et obtenu l’éviction par le Conseil Electoral Provisoire des candidats à la Présidence Dumarsais Siméus de TET ANSANM et Samir Mourra du parti Mobilisation Pour le Progrès Haïtien (MPH) pour cause de nationalité américaine. En revanche, les dossiers des autres candidats dont ceux aux fonctions législatives n’avaient jamais été analysés alors que le pays bruissait des rumeurs les plus folles sur la nationalité de plusieurs d’entre eux.

L’intervention extrêmement tardive de la Commission ne sera pas facile à justifier ni à faire accepter. Les réactions des six intéressés, de leurs partisans et des formations politiques auxquelles ils appartiennent sont très attendues. Des risques d’agitation qui menacent un processus électoral déjà fragilisé par un déficit de crédibilité. 

